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MERCI PATRONS !* 
 
 Il suffisait d'y penser : pour faire plus de profits, il suffit de faciliter les 

licenciements et réduire les droits des chômeurs. Les grands patrons l'ont pensé, le 
gouvernement le fait ! 

Nous, salariés et chômeurs, serions coupables de creuser les déficits et de freiner la 
compétitivité avec notre code du travail, notre assurance chômage et notre sécurité 
sociale. Trop rigides avec ça, pas assez flexibles ! Coupables d'exister? 
 

ASSURANCE CHÔMAGE, LOI DU TRAVAIL, MÊME COMBAT ! 
Pour satisfaire la commission européenne, le gouvernement demande 800 millions 

d'économies sur l'assurance chômage et comme les plus coupables des chômeurs, ce 
seraient les intermittents du spectacle, on commence par eux : le MEDEF ordonne 185 
millions d’€ d’économies par an ! Et leurs solutions sont déjà connues : dégressivité, 
baisse de la durée d’indemnisation, intensification des contrôles, augmentation des 
radiations qui s'appliqueront, au-delà des intermittent-e-s, à toutes et tous. 

La loi travail, fidèle au programme du MEDEF, promet la baisse des salaires, 
l'augmentation du temps de travail, la sécurisation des entreprises et la fragilisation des 
salariés, la parcellisation des droits... La  mâchoire de la machine à nous appauvrir pour les 
enrichir se referme ! 

ON VAUT MIEUX QUE ÇA ! 
Nous, intermittents du spectacle, en lutte depuis 2003, nous avons élaboré un 

modèle pour une assurance chômage qui s'adapte à la réalité de l'emploi discontinu. 
Notre plan ne coûte pas plus cher que le leur. Bien qu'il ait été validé par leurs experts, 
rien n’a été pris en compte. 

Mutualisation, plafonnement des salaires et des indemnités, partage de la création 
de richesse : nous voulons vivre décemment quelle que soit notre condition sociale et 
nous le voulons pour tous ! 

SÉPARATION DU MEDEF ET DE L'ÉTAT ! 
Manuel Valls : « Aucune nouvelle économie ne sera demandée aux intermittents, ils ne 
doivent pas servir de variable d’ajustement ». 
François Hollande : « Il n'est pas question de remettre en cause les principes 
fondamentaux du code du travail ». 

Nous en tirons les conclusions ! 
Pas plus que ces réformes, notre avenir n'est NI AMENDABLE NI NÉGOCIABLE ! Nous 
nous tiendrons debouts toutes les nuits qu'il faudra avec tous les citoyens prêts à se 
rassembler et inventer un autre monde ! 

 
* "Merci Patron ! " film documentaire satirique français, réalisé par François Ruffin et sorti le 24 février 2016. 
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